
Accident, maladie, invalidité… En tant que profession libérale, vous 
bénéficiez d’un statut différent de celui des salariés et n’êtes pas 
couvert de la même manière face aux aléas de la vie mais également 
pour votre retraite.

Quelle est la couverture de votre régime obligatoire ? En quoi la 
prévoyance est-elle une nécessité pour votre profession ? Quelles 
conditions pour bénéficier de sa retraite tout en continuant d’exercer ?

Lors de ce rendez-vous, Elise Debies, avocate au barreau de Paris, 
mettra en évidence ce qui se cache derrière le concept de protection 
sociale. Elle vous livrera les clés pour mieux décrypter un tableau 
de garantie santé, comprendre les mécanismes de retraite et de 
prévoyance et prendre in fine le contrôle de votre protection sociale.
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